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W de dossier : P3721 1 Date de visite : 2011012020 

1 - Désignation du bien � mesurer 

21 avenue PASTEUR 93470 COUBRON 
studio 

2ème étage porte droite 
Lots: 9 

2 a - Le .Propriétairelbailleur du bien 

Nom. prénom : M. * 

2 b - Commanditaire 

SAS IMMOLEGAL 
Adresse : 3 rue de l'Hotel de Ville 

CP - Ville : 95300 PONTOISE 

DESIGNATl0N DU IDES LOT(S) DE C0PROPRIETE 

Lot num&ro NEUF (9l : 
Dans le bâtiment A. au deuxième étage, porte a droite. un logement en partie mansardé comprenant: séjour avec 
coin cuisine. salle d'eau et wc. 
et les 
CENT UN/ MILLIEMES des parties communes générales. 
ci ........ ..............................•..•..• . .... 101 / 1.000émes 

3· - Description.du bien ·mesuré 
Pièce d"ésîcinàtlon ·suoetticie,carrez leh m�\

séjour/ cuisine 23.50 
oiéce 4.65 
salle d'eau wc 3.35 

·4 - Superficie privative totale du lot : 31. 50 m2

5- Autres éléments constitutifs du bhm non pris en compte

h<1.80m 13.85 (en m2) 

6- Superfiéie annexe totale du lot : 13. 8 5 m2

Recommandation ! : L'attestation de superficie privative dite « camez » ne peut en aucun cas ètre annexée au contrat de 
location dans le cadre de la mention de la surface hab�abfe. Ces deux définitions ne répondent pas â la même régleme,,tation: 
en cas de sinistre. notre responsabilité ne pourrait êh-e mise en cause. 

Intervenant : Thieny Thierry LEFEVRE 
Fait à : PARIS 
Le: 27/10/2020 
Le Géomètre- Expert 
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ETAT MENTIONNANT LA P�ESENCE OU L'ABSENCE DE MATE�IAUX ET PROP'UiTS 

CONTENANT BE L'AMIANTE DANS LES IMMEUBLES BATIS 

Art. R 1334-14 à,R 1334�29 ot R 1-337-2 â· R 1,337-5 dl.l"code de la santé publlqge 
O_êc.re1JJ"2011-629 du 3 'Juin 2.0·11. Arrêto11-du 1� déc�rnbre-2012 modflié. p�r l'arrëtt} d1,1 W juin ·2013· ,,norme NFX ,46.-

020 du 8'dl)c.èmbre 2008 
LISTES 'A ET B DE l'ANNEXE 13-9 OU CODE D.E LA SANTE PUBLIQUE 

_________ .LI _o_a_te_d_'i-nt�rvention : 2
0

n012
_
0_2_0 __ 

._J__,

Rensefgnemonts: relatlfil au bien 

21 avenue PASTEUR 93470COU.BRON 
�tudio 

z
®>
• itllgc porte droite 

f.<>ts: 9 

Propriétaire 
Nom - Prénom : M. BEN BOUDAOUD Karim 

Commanditaire· 
Nom - Pl'énom : SAS I MMOI.HCiA J. 

Adl'esse: 3 me de !'Hotel <.le v;u., 

CP - Ville: 95300 l'ONH)ISF: 

Désignation du diagnostiqueur 

Nom et Prénom : M. LEFEVRE Thierry Assurance : MMA JARD Assurances mutuelles -MMA 
N° certificat : CPDI 1972 V006 IARD 
le présent rapport est établi par une personne dont les N° : 118263431 
compétences sont certifiées par Adresse : 14, boulevard Marie et Alexandre Oyon 
ICERT Parc EDONIA • Bat G. rue de la Terre Victoria· CP· Ville : 72000 LE MANS 
35760 SAINT-GREGOIRE 

Conclusion 

Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport - il n'a pas été repéré des matériaux et produits contenant de 
l'amiante 

Si certains locaux !'estent non visités eVou certaines parties de l'immeuble restent inaccessibles. il conviendra de 
réaliser les investigations complémentaires figurant au paragraphe 1.c. 
Voir Tableau ci-apl'ès • résultats détaillés du repéraae » et or'éconisations. 

Matériaux liste A: 
Matériaux liste B 

Ca r,an,\ort' ne µ>ut être utilisé ou renrnnuif rw-dans son Hltégralil�r aonexe.s inoluses, 

Aucune
Aucune

Recommandation(s) (liste A et B) 
" ..... � " -- . -

. 

Oîagnostle$ : Amiante - OPE-Plomb- Termites -Carrez/Bôl.ltin - Gaz - Electricité - E..R.P.

OSBC. Oé\•eloppement 607 rue a0i; Chalaignier:s.76116 CATEttAY-Tél.: 04 94 04 53 70 
Assurance: Ass.u,ance W de con1rat 789-S44$-784S .. Certifb:lltion délfl.!rée par: 

Nurr.éro de dos.sier: P3J21 . P�e 1 sur '9 
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1. SYNTHESES

a. Synthèse du repérage pour les matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante

Mesurè_s 
obligatoires 

Date de �liaque Type de l\/latérlau ou o ·éslgnatlon Eta� de asso.ciéel.i 
rop.érage rep�ra.ge produit comie.rvairon (�valu.àtion

(1) P..ériôdique, mesuré 
d.'empous_s1èrement, 
ou travaux-âe telrait 

ou confin:elt)e.nt) 
20/10/2020 Sans obiet Aucun 

En fonction du résu11a1 ae 1a gtlllé nocag�, œlo,ifuge.age, fsux plafond, (PR.F.CONISA.TIONS: artide R 133�27/28/29 au Cooe ae 1a Santé: PubHQ1.10}: 
1 -= Faire (6ali&tdr une évaluation pl?1iodiQ1Je de l'état de conservauon 2 = Fal,é f�allS611' un& surwill�nœ du niveau d'empousuèrement 3 = Fa.l'e réaliser <fi?'$
lr..waux de retrait ou de o:,nfinement 

�

Pour information: Liste A mentionnée à i'art. � .. 1334-io 
COMP0l3ANT A SONDER OU A VERIFIER 

Flocaoes 
Calorifuneanes 
Faux olafonds 

- ····--
... ··--

b. Synthèse du repérage pottr les matériaux el produits de la liste 8 contenant de l'amiante

Daté de chaque Type'·de Mitérlau ou Désignation Etat de Mésurês 
renérano reoéraae oroduil '•conservation 111 obliaatoires 121 

20/1012020 Sans obiet Aucun 

(1) Matériaux liste B : conc!u&îon conforme a la réglementation en vigueur au moment da la réa!itation du repérage soit: 
MND : Maté•iau non Dégradé 
MDP : Matériau avec Dégradation Ponctuelle 
MDG : Matériau avec Dégradation Généralisée 

{2) Matériaux llste 8: l'état de conservation est défini par un résultat« EP, AC1 oo AC2 en application de gril!oo; d'évaluatlons définies. 
réglementairement. 

EP : Evaluation périodique 
AC1 : Action corrective de 1 t.r niveau 
AC2 : Action corrective de 2� niveau 

Pour information: Liste 8 mentionnée à l'article R. 1334..-21 
,e0Ml?OSA.NJS oeli:.A CONSTRU.QTION 

1, Parois .vf:rticalcs intérieures
Murs el doisons « en dur » et poteaux (périphériques et 
intérieurs). Cloisons (légères et préfabriquées). gaines et 
coffres. 
2, Pl8nchers et plafonds 
Plafonds. poutres et charpentes. gaines et coffres 
Planchers 
3. Conduits oan&lisetions et �uiP.ements intérieurs
Conduits de fluides (air. eau. autres ffuides ... ) 
Clapets et volets coupe-leu 
Portes coupe-feu 
Vides ordures 

. 1_, Eléments extériet1(� 

j Toitures. Bardages et façades légères. Conduits en toiture 
et laMde. . -···. . .. 

PARTIEOU €10MP.OSANT A VERIFIER OU A-SONDER 
Enduits projetés. revêtements durs (plaq11es menuiserie amiante-
ciment) et entourage de poteaux (œrton amiante-ciment. 
matériau sandwich, carton + plâtre). coffrage perdu. 
Enduits projetas. panneaux de doison, 
Encluits projetés, panneaux collés ou vissés 
Dalles de sol 
Conduits. enveloppes de calorifuges. 
Clapets, volets, rebouchage. 
Joints (tresses, bandes). 
Conduits. 
Plaques. ardoises. acœssoires de couverture (composite, fibres-
ciment), bardeaLIX bitumineux. 
Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-ciment) . 
Conduits en amiante-ciment : eaux plul/iales, eaux usées, 
conduits de fumée. .... ·······-··-· ----. ... -·-·--

Diagnostics : Amiante - DPE - Plomb - Termites - Carrez/Soulin- Gaz - Ele<:lrictté -E,R,P. 
OBBC �veloppement 60/ Iuedes Chataignîers 76116CA'(ENAY - Tél.: 04 94 04 sa 70

A$$v13r.oe : A.ssura<ice N" de contrai 769-5445-7845 . COt'tification cJèH•,f"ée l)at : 
Humoro 00 aoss1�, : P3721 -Payra a �ur g 
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c. Investigations complémentaires à réaliser

Do&Sier : P3721 
Date: 27/1012020 
Page: 4/9 

Certains locaux restant non visités eVou certaines parties de l'immeuble restant inaccessibles, les obligations 
réglementaires du propriétaire prévues aux articles R. 1334-15 â R. 1334-18 du oode de la santé publique ne sont 
pas remplies confo11nément aux dispositions de l'article 3 des arrêtés du 12 décembre 2012 

locaux et ouvrages non visites, justifications 

locaux (1) Justifioations (2l Préconisations 
Aucun 

(1) T Ol,s le� locaux ctoîvent être ob,igatoiremer\t visites.
(2j Pour les locaux non visités. permettre leur îdêntification et en indiquer le motif (exemple: k>caux înacœs.sib!es, clefs absentos .. ) et,
lorsqu'elle es1 coruwe, la date du tepérage complém&ntaîre programmé.

2. MISSION
a. Objectif

la prestation a pour objectif de réaliser l'état mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou produits 
contenant de l'amiante dont l e  propriétaire doit disposer lors « de la mise en vente de son immeuble ou de 
l'établissement du dossier technique amiante». Références règlementaires Pour plus d'informations vous pouvez 
consulter le site WEB suivant : www.leglfrance.aouv.fr Décret n• 2010 - 1200 du 11 octobre 2010 pris en 
application de l'article l 271-6 du code de la construction et de l'habttalion, Décret n• 2011�29 du 3 juin 2011 
relatif à la protection de la population contre les risques sanitaires liés à une exposttion à l'amiante dans les 
immeubles bâtis et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires) Articles R 1334-15 a R 
1334-18. articles R 1334-20 et R1334-21 du Code de la Santé Publique Arrêté du 21 novembre 2006

définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques opérat&Jrs de 
repérage et de diagnostic amiante dans les immeubles bâtis et les critères d'accréditation des 
organismes de certification. Arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'évaluation de l'état de 
conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante et au contenu du rapport de
repérage. Arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'évaluation de l'étal de conservation des 
matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante et au contenu du rapport de repérage. Arrêté du 
26 juin 2013 modifiant l'arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des 
matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante et au contenu du rapport de repérage et modifiant l'arrêté 
du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste 
B contenant de l'amiante et du risque de dégradation lié à l'environnement ainsi que le contenu du rapport de 
repérage. Ordonnance n• 2005-655 du 8 juin 2005 (Article L 1334-13 du code de la santé publique), 
Notre inventaire porte spécifiquement sur les matériaux et produtts définis dans le PROGRAMME DE REPERAGE 
DE L'AMIANTE dans les matériaux ou produits mentionnés aux listes A et B de l'annexe 13-9 du oode de la santé 
publique. 

b. laboratoire d'analyse

Conformément aux dispositions de l'article R. 1334-24 du code de la santé publique, les analyses des échantillons 
de matériaux et produits sont réalisées par un organisme accrédité. 
Analyses réalisées par 

c. Rapports précédents

Les rapports précèdenls relatifs à l'amiante Qui nous ont été remis avant la visite sont : 

Numéro de rëférencè du Date du rapport Nom dJ! la'9ocJété el (l)bjet du rep�r,191f e� 
l'appôrt de tepêr�g!' çll! l'opQra(eùr dJ! Pt'ioj;ipi!Jês çonèlYSÎQÎIS 

reDétaa!) 
Aucun 

Lors de notre visite, il nous a été remis les bulletins de caractérisation des matériaux et produits suivants: 
Aucun 

Notre rapport prend en compte les documents techniques fournis en l'état. 
Les synthèses des ,apports précédents qui nous ont été fournies sont les suivantes 
Aucune 

Diagnostics : Amlanu.- OPE - Plomb - Termites -Ga,rez/Boutin-Gaz - Eloctrictté-E.R.P. 
OSBC Oèvaloppement 607 rve des Chataigniera 76116: CATENAY - Tél. : 04 94 04 53 70 

Assurance: Ast>-vranœ W de oontral 769-5445-7845 - C8'tific..ti'o11 dâlivrêe par, : 
t1uméro <Se aoss1&r : P3721 - Pag,a ,t sur 9 
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3. DÉSIGNATION DU ou DES IMMEUBLES BATIS

Description du site 

appartement comprenant séjour/cuisine, pièce, salle d'eau avec wc . 

Propriétâire du ou des bâtiments 

Nom ou raison sociale M. BEN BOUDAOUD Karim 

Périmètre de•la pre·station 

Dossier : P3721 
Date : 27/10/2020 
Page: 519 

Dans le cadre de cette mission, l'intervenant a examiné uniquement tes locaux et les volumes auxquels il a pu 
accéder dans les conditions normales de sécurité. 

Département : SEINE SAINT DENIS 

Commune :COUBRON 

Adresse : 21 avenue PASTEUR 

Code postal : 93470 
Type de bien studio 
Référence cadastrale section B n"2.297 
Lots du bien :9 

Perso.1nw aecompagnant l'opéraJéur lors d!l la visite 

Maitre LETELLIER • Huissier de Justice 

Docum�11t(s) remi(s) 

4. LISTE DES LOCAUX VISITES

Plè·ces Sol IV!un;· Plafond Autr!fs 

séiour / cuisine Parouet flottant 
oièce Parauet flottant 
salle d'eau wc Parauet flottant 

(1) tous les locaux doivent etre obltgatoirement v,s,tés.
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles. defs

absente$, ... ) et. lorsQu'elle est connue, la date du repérage complémel\taire programme.

Oiagnô:Stlcs : Amiante - OPE- Plomb -TQrmltes -C:arn)z/Boutin - Gaz - Efeçtric:ité - E.R.P. 
OBBC 0é'lel0P!)ement 607 fl.16 dGS CMl..tigniara 76116 CATE),IAV - re,. : 04 94 04 5S 70 

Assur:mœ : AsSldMCi w de cont,al 789-S445-7t45 • Certification déllvrée pas : 
Nume,o de doasiP.1 : PS721 - Page 5 s.ur 9 
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5. RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE

Le résultat cle t·analvse des échanfillons orélevés ou reconnaissance visuelle tait ar aranre:

P.art>&s' du Numêr.odc 
�lgl}l'ti�n ,Oo<)lpo$anldo 09mp<;>,��,:it L<,_q;!lls,;tion prê-lë�ment ou 

� ,a--�ç,rfs�� vérllli d'lilénllfléatlon ' 

Aucune 
Tous les présence de Aueun 
locaux visités composants AuOJne 

prélèvGment contenant de 
l'amiante

en app1ica1ion aes a1spos1t.ons ae r.anide R 1334-27 
(1) En fonction Cu �li.al aa 1a g,m� flocases. calo1lfugeage. fawc 9lsfoods: 

Dossier: P3721 
Date: 27/1012020 

Page: 6/9 

Présonce�mîante 

Oui 'N:1n· 

Non 

Fl�;'ëaloiil�eàgl>'. fau,c 
1>!afi),ndS' 

Griifè N' 
,, 

RôsùJtâts'(O ,,_, .. ,, 

1 = Fsi�e ,�li!.er wne évaluation �rbdique de ratat d& cMServauon 2 = Faire réal!ser ur.e sun•eillanœ du niveBli d'empo.1ssîèrement 3;; F3îre ré aliser des u-avaux de re:rait ou de confineme"'Jl.
En as>pliœtion de rer;icle s de rsrnHe du 12 ceœmt:e 2012 relatif aux critè�s ,rtval.)a•jon ae rétat oe conservat.on oes matériaux et proOùlts de 1a 1:ste 8 
(2j fn fonction e:u résvlt8t de le grille autre� prodl:its et mate,iaux : 
f:F> o EwluaUon pérlocilque:

a) contrôle< périoaiquG:mo,n que l'é:tat de aégradat,on Ces matériaux e1 produits ccnoe�& ne �·aggrave PM et le CM khe..3n1 que �u• protectOn d e!r,eure � bon étal de con.s.arvation
b) recherdler. le cas èchéar.t. 1es e-::iuses oe <Jé:grac.aucr. et prendre les mesureS, appropriées pour leS, supJ:<imer) 

AC1 • Action e<>m-ctlve de premier niveau!
a) Rechercher 1as cauus aa 1a �égfadaUon et dé\'imr les m e,u1es wrrec;tivee appn;iprièe& pour le& supprime, : 

Autros-mal&riaux 

.Grlu,vr· Il �uJ)ats. j2j_ 

b) Pro::êder 8 10. m:&8 en œ..:.vra tl& ces masufes corre-..."tlves alln d'é'IJiter toute nouveHe dé3rac:stion et, Cane 1'$ttente, prendre les mesure-$ de protection eppropriaes Gfi!'I de l irr.iter le risque de di6per6ion ::les fibra& d'amiante;
;} Veille•• oe ciue ·;es moàifx:ati:>n6 a�l"téotls na SOl6nt pas ae :-,awfe à aogrever l'état ces a�1es msté1ie.vc: et produiis wme:-ient oe l'smîent>? •est.an;, ecceeeibles dans 18 même zone; 
d) Contrôler oériodiciuement Que leS, &.1..:.tres ffl.31êriaux et produitS l'Mta-:'ll axes.s:01e.s ainsi que 1e cas échéant le1.:1 protectio r demeurent en bon ét8t de con$ervatic�.

AC2 • Action corrtctlve de 1-ec<1nd olvesiu: 
e) Prendre. tant �LI& 1as masures mentlonf'lée:3 eu ;; n'ont pes ét,é mise� en plsœ. ias me&urss o:,nser•,�toires appropth!lldS pour 1:m11.ar 16 :1sqo6 éle �gra�atlO!'I &t la dlSper$:IOn d&.S li ores d' amiante. Cela �ut con sister à aoapte:r: ·voire 

oondamr.er l\;sege cl� loœux o:,ncern� 3fin d'6v1tef tc1.:te expootlon et toute oégradatîon du matériau O·J oroduit cc"'ltenan;, de l'arnîs.nt.e;
b) Procâcer à u1e anslyse de rieQue complémet'ltaire, afir. �� Cléfinir 1� m1M1.1r&.S ae protection ou ae retrait les plus adaptées. prenant en compte l'in:.égralité :let m�ria,ux et pnxlu'.b cont>?nsnt de l'smiente Çens. I&. zone conce:néa; 
c) Mure &n œuwe les :l-esu•es de p10�00 ou de relrail dé-:'in:ss per ranalyge Cie fl&ql.1&: 
d) Cor,tr�ler p6:iotliquement que: les awes matériaux ei pro:11.,it:$ rettsnl aoœ&�itle�, a:nsi :iué leu( pro:��1on, demeurent an ,en était ca conrel\'atlon. 

Diagnosli"" : Amiante - OPE - Plomb-Tormlws-Carraz/Boutin - Gaz - Electricité - E.R.P. 
OSBC Oéveloppement.607 rue des Chataig�i8�6 7-8116 CATENAY-îél.: 04 9< 04 6� 7:1

Assurance: Assura'ICe W de cont1si 789-6445•7845 - Cettificauon dàlv!é& par: 
Numé:•a de dossier: PS721 • Ps.ge 6 sur 9 
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6. SIGNATURES ET INFORMATIONS DIVERSES

Dossier : P3721 
Date: 27/10/202.0 
Page: 7/9 

Je soussigné, ihierry Thierry LEFE'I/RE, .dêclar·e ce Jour détenir la certification de·{:ompétence délivré"e 
par pour la spéclaliré, ·AMIANTE 
€ette information e!,véiifiable auon!is.de: 

Je soussfgné; Thter(Y, Tt,ie�ry LEFEVRE, dlagnosti(tl'.leur psur l'entreprise OBBG Dével0pjjemenl dont le· siège· 
social est sltué à GA TENAY. 
Atteste sur l'honneur-'être en situaUon régurtèl'e,au 1eg<1r-d de· rarüde L271.&du c0de de la conslftlctlon et-de 
111\abltation. J'atteste également disposer des moyens en niàtêriel nébessafres à l'é\i3bl!ssernent des'ronstals et 
dlagnostlcs,œmposant le dossier. Je jôi(l"s en firi de .(apport mes· états de compétences par. la certification et mon 
attestation d'assur,mce, 

Pièces Jointes (le cas échéant) 
- E'éments d'informalions
- Croquis

- Grilles d'évalualion
.. Photos (le cas échéan1)
- Att$St8ti◊n d'â.s&uranoe 
- Anestation de compétenoe

Intervenant: Thierry Thiell)' LEFEVRE 

Fait à: PARIS "'"""""'% 
Le Géomètre-Expert 

- Accusé de réception à no1.1s retourner signé 

Diagnostics : Amiante - OPE - Plomb - Termitff - Carrez/Boutin -Gaz - Electric�é -E.R.P. 
OSBC Ol?veloppement 607 •ue (te3 Che13îqnie1s 76116 CAJ(NAY .. l'él. : 04 94 04 53 70 

Assvl"3nce: A.ssu•snce N" de coMrat 769-5445--734� - <.:crlif�!loo 0it11vr6c par: 
Numéro ae aœs10r: P3721 . Pag& 7 sur 9 
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7. ELEMENTS D'INFORMATIONS

liste A: Art R. 1334-27 à R 1334-29-3 du code de le Santé Publique. 

Dossier : P3721 
Dale : 27/1012020 
Page :6/9 

le propriétaire met en œuvl'e le� préconisatjons mentionnées à l'article R. 1334-20 du code de la Santé Publique 
selon les modalités suivantes : 
1' l'évaluation périodique de l'état de conservation des matéliaux et produits de ta liste A contenant de l"amiante est 
effectuée dans un délai maximal de trois ans à compte de la date de remise au propriétaire du r,;pport de repérage ou 
des résultats de la dernière évaluation de l'état de conservation ou à l'occasion de toute modification substantielle de 
l"ouvrage ou de son usage. La personne ayant .-éelisé cette évaluation en remet les ré$ultats au propriét3ire contre 
accusé de réception 
2• l3 mesure d'empoussièrement dans l"air est effectuée dans les conditions définies è l'a1ticle R. 1334-25 du code 
de la santé publique dans un délai de trois mois â compte de 13 date de remise au propriétaire d•J rapport de repérage 
ou des l'ésultets de la dernière évaluation de l"état de conservation. L'organisme qui r'éaise les pr'élévemenls d'air 
remet les résultats des mesures d"empoussiêrement au propriétaire contre acc,.,,.é de réception ; 
3' Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l"article R. 
1334-29 du code <Je la santé publique.

Liste B : Alinéas 1 • et 2' A de l'article R. 1334-29· 7 du code de la Santé Publique. 
Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les v3riétés d"amiante sont cla5'lées 
comme substances cancérogènes avérées pour l"homme. L'inhalation de fibres d"amiante est à l'origine de cancers 
(mésothél

i

omes, cancers bronchO-pulmonaires) et d"autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux. 
plaques pleurales). L"identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l"év3luation et
à la prévention des risques liées à l"amiante. Elle doit ètre complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures 
de gestion adaptées et proportionnées pour limiter rexposition des occupants présents temporairement ou de 18çon 
permanente dans l'immeuble. L"information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un 
préalable essentiel â la prévention du risque d·exposition à l'amiante. H convient donc de veiller au maintien du bon
état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante afin de remédier au plus tôt <>ux si1uations 
d'usure anormale ou de dégradation. Il conviendra de limi1er autant que possible les interventions sur les matériaux et 
produits contenant de l"amiante qui ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le 
cas de retra� ou de confinement <Je ce type de matériau ou produrt. En cas de présence d'amiante, avertir toutes les 
personnes pouvant intervenir sur ou à proximité des matériaux contenant de l'amiante (ou sur les matériaux les 
recouvrant ou les protégeant). Enfin. les déchets contenant de l":;,miante doivent être éliminés dans des conditions 
strictes. Renseignez vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour conneîlre les centres d"élimination prés 
de chez vous. consultez la base de données •déchets» gérée par l"AOEME, directement acœssible sur le site 
internet www.sinoe.org 

Diagnostics : Amiante - OPE -Plomb -T&rmU&s. - C3rrG'Z/8ouUn -Ga%- Electrfcita - E.R.P. 
OUOC Oéve:oppcm0nt 607 n..\t des Chalai911iers 76116 CATENAY - Tél. : 04 0-i 0-1 53 70 

Assurnnœ: k.su,ance W de contrej 789-5445-7845 - Certification déliVJ'ee par: 
Numéro dP. (t003ier: P372t • Psg,e 8 svr 0 
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8. SCHÉMA DE LOCALISATION

C0.11,l!/iNC DE C01Jn/lON 

Seb.!e. S�i.irt lJ<.nû�· 
2i i.lVCIHJ(! J>1'sl1mr 

ilèuu: il�(· p!>d r: clroifo 

J,)t r,•9 

,;--···· 

::;tSJr,m· 
c1U:1U"· 

OCT09RC 2020 

Diagnostics: Amiante- OPE - Plomb - Termite• - Carrez/Boutin-Gaz-EloctrlcHé-E.R.P. 
086COévcIoppa.-11en< 607 1uede11 Ch(Mjgniers 76116 CATENAY -Tél.: 04 94 04 53 70 

Assur�uœ: Assu,snoe W de conuat 769-5445-7845 - Ce.ti�tiou doâli\•rêe pe.r : 
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Dossier : P3721 
Date : 27/10/2020 
P�e: 1/9 

DlAGNOSTIC DE. PERFORMANCE E.NERGETIQlJE 
Âm!ré du 8 fé1•tîo1· 1012·1110Uifin111 l'iirrèt6 du .1 S $�p1e111br. 2006 rclulirou di�o.stic de pedbrmonce énergé1i�11e pour les biitiment< li

usage prinoipnl d'lial>i1�1io11 c->iisfnnJs prl>p<1sés·11 IA verilc en France. Mé1ropoll1ni11t1-p?lrr'fo,;.1110Js les qu�niil�s d'êncrgic sont é"•l11� sur 
ln bnse--de eônsommatlons csûmée.ç (rons9m1!1ntion cnnveqtionnêlle - logement 6.1). 

:si" de Jossicr: J>372l 
N° ADEM� (f'Vliel 011/ec complet) : 2093V 10(�1890'.i.t)
Date de vaMitô: !9/I0/20.10 

Nom.du diagnootiqneur: Thieœy 1.1 WCVRE 
N" cfe ce1'1.î licaliou : <.:POi 1972 

·

l

·i·yp� de bàtiincn1: f fabî�11io11 (Pôil'lic� privatives (l*iimu.:::ublc collc<.,1if
Anntc rle consU"uclion : De 1975 à l '177

Dôlivr<l por : !CERT 
v Sign:unre: 

Snrtllcc lwbilahlc (nt') : .1 U(t
[Mc de cr�:uion : 27/10/202.0 cr de visite : 20!10/2020
. . . . , ____ .._ _____ _

D�lg1111ti<111 du bien : 

L
Adres<e: 21 avenue PASTEUR 93470 COllllRON 
1 ,�,ge : 2èn1c Etage pone droite Numiro ùo \ol(s) : 9 

CDfsigm�lion du. f)ropriê.ta.lrc (Oé�'lgnatton du r,.ropriét;einrdes instaUqJions commu�1�._s'ft y SI• fieu): 
_____

_ 
'.'lom : llEN ROI JT)AQUD Kll!·iru /\d�,se : 'Y.1470 COI JRRON 

01:lr\.'"T\U-CS 

Chouffa>e 
F.;tu �hautle- sMnitnire 

L...- ,  •• 

Refraitti��cmcnt 
Coosvmmation� 

. d>énergie pour les 

, usa)!C$ rcccosfs

Consommations annuell"-' 0·1r éncrl!ic ' 

a, la méLhôLlc 3CJ ,-1 >l't-: c V. 20l2} estimées W1 1.,. ... o,;cmt:nl , orix movcns <1c1 l"nl'Mic,s index� au 15 auûl 201 S. 
CoDSommt1tions:-e11 �n�c CohSOmnmilons éf1 �.r1Cfgie Frais aDnucJs-id'Jn�tsl� 

nnalo crimairo 
Dé!nfl par ênerii.,;e1 por os:1go 

en kWI,.,, 

Dé1ai I J1arusogc on kWhej! tETT'0 ahonnancnts eomprisJ 

171 O jl!lec\1·,.c,.,;) 4412 Wlectricil.é) 246 
151_0 ("kclriei1é) .1�97 {i>kclricilé) 21X . .. 

0 
3220 830') 550 

·-··-

.
.
. 

Consommations énc..-géli4ues (en énergie primai _rc_) _ _ __ E_ru_iss_i_o_u_s_d_c_g_u_·_à effet de se· r•·•· ..
.. ('G.=R",S"'}_po_t_1r-l'"c_cl_1a_u_n,-·a-i:-e-, 

pour le chaufl'ai:•, la production d'F.CS •t l• la r,rodoclion d'F.CS et I• •·•froidisscmcnl 
rtfroidisscment Estimation des émis.�H1ns: 12 kg&i,-2/m'.an. 

Cousowruatio11 wnventionnellc: 264 kwh,.im' . .in Faible émission de GES Logement 
Logement économe Louement 

91 àl50 

151 à230 

C 

D 

23là330 E
--·--·-

.. -· -
kWhn,/m'.an 

� A 

Fom émission de GES . . 

E1.pertises : Diagnostic Amiante - Ope - plomb - T&rmites. - Sol Carrez - gaz - électricité - E.S.R.I.S. 
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Dascriptif summ11irc du logement el de ses équipements
(n\ir dl.•,,r.riptif plu., complet d�11s 1-. � fic&t tctl1niy11c � d-aprb) 

Ltwè111c1,t Chauffa"e el refroiclissemenl Eau chaude :mni1Hir·e, vcotifatiou.. 
Murs: Sv$1ème die cbauftà2e,: S"ystème de oroducrlcin d'ECS: 

Murs bois - Isolé: Non isolé . 1 • ln�l.lllation de chauffage sans Production électrique classique à 
snlaire . T:,pe: Générateur A eOèt joule acc11m11lation venical 
dire�1 - Energie: l::lectl'icité 

Toiwrc: -Emct\eurs : Sys1è111� de ve'ntllalion : 
Combles am.énagts sou� n1mpa1,t -
Isolé: lntérie\U' 

Radiateur tlcctriquc NfC Ventilation par ouvcrt11re des fenêtres 

Menuis1tries : Svstême de refroidissMien\ : 
Porte en boi.� opaque pleine 
Fenêtl'es hauanlcs - Meuui.serie l've ' 

- Double vilnu,c
,Plancber b.ss Rapp9r1 d'eJ1�·etien ou d'inspection de.s 

chaudières.joint : 
Non 

Encnües renouve.lables : nuantité d'éncreie.d'origino KWhe,Jm'.a,1 

0 

: Type .. � 'équipements pr�sc�1lx ·u(i!i�\\t énergies renouvcla�li; 
.. .

Pou rg uoi un diagnostic 
Pour informer le rutur local.lire ou acheteur ; Pour comparer différents logements elllrc eux ; Pour inciter à effectuer de� 
travaux d )économi1,; <l'énergie et contribuer a h1 réduction des émissions de g.u à cl'lèl tlc st::rre. 
Consommation conventionnelle 
Ces cousomnmion� �ont dites convcncionnclles çar calculées pour des conditions d'u:s;ige fixées (on considêre que k':1 
occupants Je, utilisent ,suivant des conditions s1,mdard), et pour des conditions clim•liqu�s moyennes du lien. JI peul donc 
i,:pparaître des divergences imt>(111antes eutre les factures d'C-ncrgie que vous payez et la oonson1111o1inn conventionnelle 
pour plusieul's raisons: xuivanl la rigueur de l'hiver ou le comp<.n1emeot réellement constai� dc!-e ot.:cupantx, qui J>euvent 
s'écarter fo11ement de celui choi.si dans les conditions standard. 
Conditions standard 
Les conditions stanûarJ p�rtent snr le mode de ch•ulfage (températures de clumfTe r<:�(lèctivcs Je jour et. de nuit, périodes 
de vacance du logement), le nombre d'oecupa111x cl leur consommation d'eau chn11de, la ri�ucur du cliniat local 
(teu,pérature de l'ail' et Je l'eau potable à l'cxt�ricur, durée et intensité de l'ensoleillcmern). Ces com.lition$ standard 
serve11t d'hypothtses de ha,c aux méthodes de calcul. Cc1't.oins de ces paramètres font l'ol>jet de eonvc11tions uni liées entre 
les méthodes de c alcul. 
Constitution des étiquetles 
La consommation eonventionnelle iudiqnée sur l'étiyuclte énergie est obtenue en déduisanl de I• consommation d'énergie 
calculée, la consomnu1(ion (l'énergie issuo év�nLui:llem�nt <l'iostallatiou solnirœ thcrrnit1ucx uu pour le sofoÙ'e 
photovoltaYque, la partie d'énergie pholovoltalque utiliste d•n• I• pmtie piivative du lot. 
F.ne1·gie finale et énergie primaire 
L'énergie lin.le est l'énergie qnc vou., utilise7. cb.ez vous (gaz, élec1riei1é, Jioul domestique, bois, etc ... ). Pour que vo," 
disposic, de ces énergies, il aura fallu lcx extraire, les distribuer, le-� stocker, les produire, et donc dépeuser plus d'�nergic 
que ceJlc que vous utilisez en bom de course. L'énergie primaire est le total <le toutes ce:s énergies co.nsoounées. 
Usages recensés 
Ol:l.mc ks t:�s où une méthode de el:t.leul est utilisée► elle ne n�l�ve pa....; l'en:semble des cousorwnations d'tncrgic, mais 

seulement celles nécessaires pou,· le ch•ulfage, la production d'eau ehauùc xonit.oire et 1� refroidissemeut du logement 
Cert.aine� eonsunnnntious comme l'�ell:l.ir;:tge; la cuisson ou l'électroménager ne sont pa-s comptabilisées dans les étiqucues 
énergie et climat des bâtiments. 

Expertises : Diagnostic Amiante - Ope - plomb -Tennites -Soi carrez -gaz - éleçtricité -E.S.R.I.S. 
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Vnriatfons des conventions de calcul et des prix. de l'énergie 
Le calcul de� consommations et de� frais d'énergie fait incervenir de.� valeurs qui varient sensiblemem dans le Lemps. l .a 
mention « prix de l'énerg.ie en dmc ... » indique la date de l'arrGt� <-11 vigueur au moment de l'étahlis.�emeut du diagno,1ic. 
Elle ,_.tlète les prix moyens des énergies qnc l'Ohservatoire de l'Euergie ronsrate au niveau national. 
Energies renouvelables 
Rlles figw·ent sur celte p;,ge de manière séparée. Seules som esrimées ,� quantités (l'énergie renouvelable produite )>3r les 

ûquiperuenrs installts à demeure. 
Conseils pour un bon usage 
F,n compl�mcnl tic l'amélioration de son logement (voù- page suivante), il existe une multitude de mesures non cuûLcuses 
ou très peu cnûlcuses permettant d'économiser de l'énergie et de réduire les émis5ious de gaz à effet de serre. Ces mesures 
concernent le chauffuge, l'eau chaude sanitaire et le confon d'tl�. 
Chaullage 
rtgukzct programmez: La régulation vise fl maintenir h:1 Lcmpérature à une valellf constante, r6glw. le th�rmn:sbtt de 19<'C; 
quruu il 1, programmarion, clic permet de faire varier celle température de consigne en fonc1ion des besoins et de 
l'occuration du logement. On rcconunaude ainsi de couJ><,T le chautfüge durnut l'inoccupation des pioocs ou lorsque les 
bc�oius de confort som lirnilés. Toutefois, pour as�urcr une remon:t.ée rapide en rempèramre, on dispo�c d'un contrôle de la 
tcmp(-rature réduite que l'on règle généralerucnt lt quelques 3 ou 4 degrés inférieurs à la t.cJ!lj)crttturc de cont(ut pour les 
absence� courlt·s. l .orsque l 'absencc csl. prolongée, ou conseille une lcmpéntl.ure « Hors gel » fixée aux environs de li"(:. l .e 
prog.-ammalcur �ssure auromariqucmcnt cette tâche. Rédui�c, le chaull�ge d'un degré, vous économisere-� de 5 à I O % 
d'énergie. i,:tcignc:r. le chauffage ,1uand les fenêtres sont ouvertes, f'crmcz le$ volets ef/ou tirez les rideaux dans chaque 
pièce pendar,1 1, nuit, Ne placez pa� de meubles devant les émcucurs tic chaleur (radiateurs, convecteurs, ... ), cela nuil à la 
bonne diffusion d<' la chaleur. 
Eau cI1aude �anitaire 
Arrêlc:r. le chauffe-eau pcnd,nt les périodes d'inoccup,1ion (départs en congés, ... ) pour lirni1cr le� pertes inuliles. Préférez 
k:s mitigeurs thermostaLiqucs aux mélangeurs. 
Aér.ation 
Si votre logemcm fonctionne eu ventilation naturelle: Uue bonne aerarion permet tic renouveler l'air inœrieur et d'éviter 1, 
dégrada1ion du hâli por l'humidité. li es1 couscillé d'aérer quotidiennement le logc,ncrrl en ouvnmt le$ fe•lmes eu grand sur 
une courre cl�c Cl ncltoyez régulièremen1 les !,'l'illes d'entrée d'air et les houchcs d'cxlraclion s'il y a lieu. Ne bouchez pa� 
les entrée.; d'air, sinon vous pourriez meure votre "'nié en danger. Si elle� vou., gênent, raites �ppel à un professionnel. 
Si votre logement fonctionne avec une vcnlilation mécanique contrôlt\c: Aérez périodiquement le logemeot. 
Confort d'été 
Utilise, les stoi-es et les volets pour limiter les uprorL, solaires dans la maison le jour. Ouvre:< le-,. fcnêlrcs en créant un
c1>ur,mt (l'air, la nuit pour rafraîchlT. 
Autres usagcH 
F:.clnin1gc: 

Optez pour des lampes basse consomm,tion ( tluocompac1es ou fluorcsccmcs), 
Evitez te.� l;:tmpc� qui consommcnL h1,;a.11coup trop d'énergie, comme le� fampc� il incandescence ou les lampes 
balogtncs. 
Netroye:t k\� 1,mpes et les luminaires (ahot�iour, vasques, .. ); pot1ssiére11X, il� pcuvc111 perdre _jusqu'à 40 % de leur
efficaci[� lwnincus�. 

Bureautique/audiovisuel 
Eteigne:.: ou débranchez les •pparoi ls ne functionnanr que ,1uclqucs heures p,tr jour (téléviseurs, 
magnétoscopes, ... ). En mode veill�, ils consomment inutilcmen1.e1 augmentent voire façLure d'électricité. 

F..lectroménagcr (cuisson, réfrigéi-ation,,.,): 
Optez pour le� �pporeil:; de c�1sse A ou supérieure(/\+, A 1 1, •.• ). 
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Recommandations d'amélioration énergétique 
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Sont pl"Cxt.-nu:cs dans le tableau suivant quelques mi.•surc!\ vi:<arit à TIWuire V<Js con�ommations d'énergie. L.es 
c-onsonunations, économies, effo11� ec retours sur invcslisscm1,-nt proposés ici sont donné<> à tio-e indicatif et séparémem les
uns des aurres. Cel'lain� wûL, <.l'investissement additionnels éventuels (rravaux de finition, ... ) ne sont rus pris 1,-n compte.
Ces valeurs devront irnrénnivement ên-e complérées avant réaliS11tion des 1mvau1< par de� dcvi.s d'entreprises. F.nlin, il est à
noter que certaines aid�s lise.les rcuvent minimiser les coûts moyens annoncés (subventions, crédit� d'in,pt)L', ... ). l .a TV A
est comntée au taux en vio-ucur.

NOtlY<II< R&pialu! Crldh 
Musurès d'amélioration cp'.risoaumitJ Efl'orc Eco11omit.: d11 retour .d'impôts% 

o,\ d' ln vcstissc s �r (�lt tiUS$i �re-�ntredcs im�ts.Jocul d/011 

co.n:vcqdon mem€ * invesll!:i;c
ment♦

www.lmrn1s COil" fr) 

nelle 

Remplocemenl ou 
renforcement de l'i:mration du 
plancher d�� comhlcs perdus 
pal' ajout d'isol•nl alin · 264
d'obtcn ir une r6<ishm<.:e 
thermique R > ou - !'l 7 
m'.KiW. 

Hnvis�ger la po'>e de volet 
roulant rvc (épaisseur tablier 
.... 12tnm) sur les baies qui
n'o1rt pas de volets. Choisir des 
cotlres de volets 1·oulams 
isolés, en portant une attention 
particulière à la solidité du 
sunnoii recevant le colîrc. 
Isolation des murs doManr sur 
l'extéri�ur par l'extérieur avec 

· un is.ohmt de résistance
tltem1ique R >ou = à 3.7
m1.KiW., ovec rcwur
d'isoJarion au nivt.".Su <.k�
tal>leaux des l>aic� CJW1nù cela
esr "Ossiblc.
La ventilation est insuffisante 
installer des eutrées d'air dans 
les pièces principale.;. Si le 
pmhléme J)er�iste - malgré une 
ouverture réguliè.re des 

. fonêlrcs - véritler la possibilité 
. <le mcttn.: en place une 
venlill:ltion méçanique double 
Oux avec ou s�n� échttnl!eur. 

---·· - .... 

Remplacement des ponc• 

.. 

2S9 

250 

239 

simples en hois opaque pleine , 257 non i:-coll-c� par de� portes 
L�.>P�4Lf:(?._r>lcinc. i:mlées.

Légende l!.conoiniei 
: mnini de I 00 f' ITCkm 

: de 111(1 Ci, 200 € TT0,:,11 

: de 200 à J00 f' n Clan 

• : plw, de 3/J() é' r!Clan

' 

&: "'*** 

' 

€€ **** 

€€€ i::i:it 

ft::tX • 

! 

ëë *"'"'"· 

·-. 

l!:tîort d'invc�lisseinenl 
€ : moins de 200 t 1TC 

€€: dc200 € à 1000€TTC

€�'€ : de 1 000 f' à 5000 € TTC 
€€€€: plus tic 5000 € ITC 

15 C par m' ou 10 Cpar ni' pour les 
,nénagcs ûont le RPR dépasse le RFR 
maximum pour hl'lléficier du CITE. Le 
monumt ûcs dépen:ses plafunné à 2400 
C rour une personne seule et 4800 € 
pour un couple soumis à iniJ><.sition 
commune, somme mojol'éc de 120 C 
oar ~rsonne à cha"'e. 

-· ·-

50 € par m2 on 25 € par ru' pour les 
ménages dont le RFR dépasse le IU'R 
01axi.ruum pour bénéficie!' du CITE. Le 
montant des dépenses plofooo� à 24l)(l 
ë pour wtc J>èraonnc seule et 4800 C 
pour un couple �ounai� a impusition 
comrnwrc, �onuuc nu1joréc <le 120 C 
Mt n_c���J!nc il chal"'JC. 

2000 € par équipement. Le montant 
des dépenses plafonné à 24 00 € pour 
une persoune seule el 4800 € pour un
couple soumis à imposition commune, 
somme majorée de 120 € par personne 
à.charge. 

. ... -· .... 

.. . ... 

RaJtidité Ju retout· sur in\•t:Stissement 

•• • •: moin� de S aos
•••:deSà lOans
••:de IOà !Sans
♦: plus de I S ans
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Art. L. 131-3 - IV Le diagnostic <le perfunuance énel'gétique n'a qu'une valeur infonnalivc. L'acquéreur ou le locataire ne 
peut se prévaloir des informai ions conœ1111es dans ce dingnosric à l'cnconlrc du prorriétairc. 
! .os travaux sont à réaliser J><lr un rroli:ssio1utel qualifié.
Pour aller plus loin, il cxi�tc des poi111:> info-énergie: http://www.aden1e.fr/particuli='PI.F/l!sto eie.osp
Vous pouvez peut-�lrc hénéJicicr d'un crédit d'impôt pour réduil'e le rrix d'achat des 1\,umilurcs, pensez-y ! voir
\V\VW.ùnpots.gouv.fr
rour plus d'informations: www.ademe.fi: ou www.developpemcnt-durahlc.go'!l'.fr
1.e présentrappon est éiahli par une personne dont les compétences .�ont ccrtilic'c� rar



Ri..tfércncc du logîeîel va.lidf : \Vinl>PI·: l{étërenct du DPE.: Logement 6.1 

D1agnost1c de performance energchque f 1che 1cchn1que 

Ceue page reoeos� lts oon1cl.erhliques u::chniqucs du bien diagnnitiqué re1tseign�::i: par le diagno�1îqucur dan� la méthode .Ji;, i.:l:l.lcul pour en cvaluer la C(1n$0m.umlivn incrgétiquc.
En cMS d;; probJCmc, conta<:t�r la per�noe ayam rénli� <;i: <locum�n1 ou l'organü;ine Nnirit-t"lieur qui 1 •l:I. C(:rlifié (diap;noitiqueur.::.appliCAf\OQ,dh·etoppemcnt-durable.gou\· fr). 

Dnnnéc� rl'<:ntr{:t' et \1:1le11rs .re.nseienées 
n�pKrtcn'lo:!01: S&1ht-- S . .\l'.\l·r J>ENIS hombre de logcmcu� du bâtiment 1)e cal: ia.:hC'UJ'11): 1 
Aflilude {m): 5(0 t'ui:;:;::incc Clccctdquc souscrit� (le� écliéarn): 
l'�·pe dt:" h.wm:ml: Surface des cnp,�n photOVOtal()UCS tm� (le c� ,khim-1l) : 
AnnC'e Je cons1tu<:tion : De 197.� il 1 �71 l'mdu�tinn cl"Çlc;eajcîtc par une 1niC1'1-toHel\l\e (le ca.-. 6-;h�unt): 
Surfüi;e huhilabh: (m;): .; 1.50 Ville: ri�W.1 Je ch�leu, (le cas CcMant): Nom du 1-!�eau: 
HW.lleur m,,yenne snus ph,fèmd (m): 2.50 

Locaux mon chauffés 
Nom Ti•pe s·ur'faCe Surface Surfaot Su.rf111:c Locol Surf. /local Local 

sol mur pl�fond tofule isolf chauff6 chauffé 
isoli 

Loc•l l Cir<:ula.tions �ommune:s sans ouverc.urt dJl"\!C1e sur 2 z 2 6 Non 2 Non 
l'•xt�rleur 

Ptanc-hers-ba·s 
Surface Typt !soli\ Epaisseur Annét des Périmètre Typo. Inertie UMfaux 1100 Surface Isolt 

(m') isol. (cm) trm(.aux plsnch..- isoh,tîon lourde cbauffês/Mi1oyc-.nnc-té (m') 
d·'isol. (m), 

Planchers baul 
Surface Type 'fypt 1$olê Epalss•.ur ,.Annlè- T'ype lne.rtie Loeau.x non SurfMe Isolt 
(m') toiu1rè isol .. (cni) truv.aux is·olat:ioa lour;de chnufféslllfüoyonnctE (m') 

d�lsol 

35 Combles eménagb sous Combles Oui 20 !Tl :'Ion Pirôi edérieure 
ramuant aména2b 

Murs 
Su.rfat� Type Epaüswr !soif E.:aisstur'. Ann€e TyJ>' fntrrlo U>callx non Surfacé Isolé 
(m'l (cm) rsol. (cm) Tra:vaux .ïsofatio·n lourde' chsuffês/Mitoyennet� (m') 

d'is:olation 

14.00 :Vlurs bois (rondins) lncott.nu Non isolf l\on Loea.11 2 :\on 

Porh�S 



SurfRct. 'fyp• de pprte Lar,Jlêur •L-otJ1ll$a1lon lfctour Mur offiliê l...uc21.ux· non .Su.rfac:e !solê
(m') .dormiinl mlmulse.riê isolOJtl. chauffWMifovenn,ié (m'l 

1.70 1►ot1e en br,is op9.'l,\Jl' llleinc � Au n11 s�n$ Mur 1-Murs bois Local 1 2 · Non
intérieur retour (rondins) 

Fwêtrts 
Surf. Monut,,,,rre Larg. Local. Retour Typ, plirul E_tanch. �p• •irrn_g0- i\:ngJ_• Ep. Rempli.,. F�rmetures OrlonL 
(m') dorm-ant Menuistric isôlant (Join.Il Lame· sae:e 
1-09 .\•lcnui�cl'ic 5 Au no Avc., Frn�tre::1 Avec Double \'cr,ic&f 10 Air sec Sud 

l'v< i.niédt'H/ r�tour battantei vitro�c 
1.09 .\•le11uit:e1·ie s Au nu Avct Fcnêlr"CS A\·tc Double Vertical 20 Air set. Sud 

l'v< Ù'lt�rj�II/ retour batt1lntei vitra�c 
Fenêtres suite) 
l\laJ!ques Avanctc Rap110�1 Obstacle Hau1cur �fur 11ffiliê Simple/Double: l:;ocaux non Surface l!olé 
nroches Balcon/Baie. d'environnement anirle l°J çhuuff'éslmitoyenneté· (m•r 

AtJcun Aucun Pl•n•her haut 1 • Comble,, Simple 
�m�naués sous rampant 

Aucun Aucun Pl<1tcher hau1 1 -Comble,, Simple 
aroél!.ll<b sous ramoant 

Pontrtbermiques 
N '0 de mur Autre·partie l..oogueur 

PT(m) 

�Jur 1 . l\,lur• boi, (rondh,s) Pl&l)�hu Ulterniédlaire 7 

l\tnouvfllem·eot a•_air 
f"enêtres suniJoînl -fenèaT�.san5 AulT,ts t.as � f�nê(r'c 

Renouvellêmeot d·1:1ir pftr et cheminée nn, Joinc ou cheminée u-et. joins
trnnno ·san ·s-traooe.

Ventilation .,.r ouverture de; renêiri:s X 100 

Fadeur d'int�cm.iüentt 
E.quipem ent d'interm:ittê.oCe 1 Chauffage Règulatiün Pièce par p,ête Sptè_me 

Absent 1 Central individuel S•M 1 Radi•teurs 
Chauffages 
Surf1ce (m') Typé Enugie Températun: :Anné:• ÇhliudiéR Pu'.Wanc:e -Puissit-ncë 'RfgulatiQn Rf.g�h,aion 

générateur bois nom·inale ( ,·eiUeus-e d'insrnllàtion 
. 

Kw) 



31.50 GéAl:ratcur � Eln.1dcitt R:tdi3.teur 
t:fft:t joule électrique � FC 
dire.et 

Chauffago (suit<) 
Type d'êmMteur Typr de disfributhni Volumtb-ab. Nbre 

r"'Rdlotef.ff gai 

Ridi:deu.r tlh!ctrique Pas de r�t:ilU de 
NFC: disn-ihution 

Eés 
Typ<do Type Locall$lltlon VoJumc du &nergie Fooctionnemcnt Typed� Anc:ienne,.ê- Jl:uis.sanc.e. Classe bols 
pruduclion d'lnstallntion b:allon (en chaudière n<,mtnalc 

lltrel 

Pruductêon lndividu•lle En volume 100 Eleet.rique 2.84492307692308 
élec.trique babitoble et 
classique à pi�ces 
accumulat1on alirnent�es 

vertic:ill COGtÎPU.ël 

Ecs (suilè) 
Scihûrc 1 .Anc(enneté. f Air. 
Aueun 1 1 
Climatls:uions - Rtfroidl$$ements 

'-Y.: de �urfac.e c.Jim.ati�.€e 1 Ou's:urfac••�D (m') 1 Et•l!�eJJ im'"1••ble 1 Type d• climnii!•ti�n

1 1 r 
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Explicationg penmnnaliséos sur les éléments pouvant rn•n�r à d•s diffir•nces enlre les 
consommations ostimées et les consommation$ réelles : 

TAblc>1u l'écanitulatif de la m�lhode :) uliliscr nour la réalisation du DPR : 
Bîilimcnt•à usage principnl·d'l111bit11tion 

ori;: pour un Appariement OPE non rêallsé à !'Immeuble 
immeuble ou unè avec sy�tême 
mnisou lndMduelle colle_çli( de

thàuffnge 011 Appartement avec 
de. sy.slémes individuels Appn rtcment 
production de chauffage et de avec sysltme 

'· B'âtimc111 -8â1lme111 d'ECS sons productii:m d'EGS collcdlf de 
co�strult cons1rull complage ou collectif.Hl fhauffage ou 
nvant aptè.� Individuel équipés de de 
1948 1948 quand un cornpl!li:es production 

DPE a .dêJH individuels d'ECS SllllS", 
été réalisé à comptage 
l'immeuble Bâtiment Bitiment individuel 

construit ct1nsh'uit 

ayan( aprè.s 
- 1948 1948 

Calcul X A pnrtirdu X 

<:onv�ntioone) OPE à 
- .. l'immeuble 

IJtillsHIÎ◊ll X X X 

d�s fottnres 

Pour plus d'informations: www.dcveloppemenl-du,-4hle.gouv.fr, rubrique �rformanœ 
focrg�tiqu, www.ademe.fr 

Le Géomètre•E•pert 
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Tél. 01.42.02.6&.90 I'""-. OI.'12.02.75.03 

RAPPORT DE L'ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE 
D'IMMEUBLE(S) A USAGE D'HABITATION 

La présnnte mission consiste à établir un Etat dos Installations électriques à usago domestique conformoment â la
léglslatlon en vigueur : 

Article L 134-7 et R 134-10 â R134-13 du code de la construction et dl! l'habitation. Décret n• 2008-384 dls 22 avril 2008
relatlf à l'état de l'installation intérieure d'électricité dans les Immeubles à usage d'habitation, Lol n• 89-462 du 6 Julllet
1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n• 86-1290 du 23 décembre 1986 (Article
3--3). Décret 2016-1105 du 11 aol)t 2016 relatif à l'état de l'lnstal.lation intérieure d'éleotrlcité dans les logements en 
location. Arrèté du 28 septembre 2017 définissant te mod-éle et 1.a méthode de réalisation de l'état <le l'installation
intérieure d'électricité dans les immeubles à usage d'habitation. Norme ou spécification technique utlllsé_e : NF C16-
600, de julllet 2017. 

�> Nous ne retenons de cul/a norme que les points n'entrant pas e" contmdi11tlon avec /'arrëté du 2a septemb,e 2017, dont
notamment les ,wmfiros cfa,ticle et les libellés d'anomalie (ncm dtillnis dans rarœlè), ainsi que les adêq11afions non préc/sé_t1s 
dansf'aMU1 

re dossier : P3721 Date de visite : 20/10/2020 
Limites de validité : 19/10/2023 

-----�--

RenseiJ(ne111ents ,·elsli[ç au bien 

21 avenue PASTl!:UR 93470 COUBRON

studio 
21°'0 étage porte droite 

Lots: 9 

l'ro 11•iêtalre 

Nom · Prénom : M. BEN BOUDAO!JD Karim 

Çomm•nditaire 
Noru · Prénom : SAS IMMOLEGAL 
Adresse : 3 rue Je l'Hotel de Ville 

CP· Ville : 95300 PONTOISE 

1 • Désignation et description du local d'habitation et de ses dépendanées 

Localisation du ou des immeubles Mtis 
Département: 93470 •Commune: COUBRON 
Type d'immeuble : Habitation (parties privatives d'immeuble collectif d'habitation) 
Adresse (el lieudit): 21 avenue PASTEUR 
Référence(s) cadastrale(s) : section B n"2.297 
Désignation et situation des lot(s) de (oo}propriété : 9 • Non communiqué 
Date ou année de construction: 1970 • Date ou année de l'installation: Plus de quinze ans 
Distributeur d'électricité : EDF 

3 - Identification de l'opérateur ayant ré-allsé l'intervention et signé le rapport 

Identité de l'opérateur : 
Nom et prénom : M. LEFEVRE 
Dont les compétences sont certifiées par !CERT numéro de certificat de compétence (avec date de délivrance du 
et jusqu'au) : CPDI 1972 V006 

· Nom et raison sociale de l'entreprise : SARL DUPOUY-FLAMENCOURT - G.E. · DPLG
Adresse de l'ent<eprise: 41, rue des Bois 75019 PARIS 19E ARRONDISSEMENT
N• SIRET : 340 635 283 00021
Désignation de la compagnie d'assurance: MMA IARD Assurances mutuelles• MMA IARD 14, boulevard Marie et
Alexandre Oyon 72000 LE MANS
N° de cotice et date de validité : 118 2_�3 431

U1111.,:n11�11c,: :\rom.ore- 01�1,;- t'lomf)- ltrmues - f_;a.trtüJSouun- <••,:- t<:tctrncite . l!;..ltJ' 
OBBC �"1.•:lo1)1:i.:1111rnl fllr.' n1edcsClwa.is:11ic11 Ml 16(:A·n,:N:\'( Têl :<H910t SJ 70 

A;..�u,:rnc.:11: : .... �uroOl.'C N" de COl!U�t ':'8Q-$<1<1S · 1�4.'i · Ceniii.Clllion d61.i\ll:6c (W : 

�u,n�ui.lo,ll1�i!:"I : PJ'721 -� 1 sur/1 
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4 - Rappel des llmltes du champs de réafisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité 

l'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des 
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette in$tallation. Il ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés à 
l'installation électrique fixe. ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
jusqu'au point d'injection au téseau public de distribution d'énergie ou au point de raocordement à l'installatioo intérieure. If ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie. de télévision. de téseau informatique. de vidéophonie, de centrale d'alarme. 
etc .. lorsqu'ils Sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif el 120 V 
encourant continu. L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur tes 
constituant$ visibles, visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation 
électrique (hormis le démontage des capots des tableaux électriques lorsque œla est possible) ni destruction des isolants des 
câbles. Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés. notamment : les parties de 
l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou te second œuvre ou masquées par du mobilier) ou 
nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion. conduits. plinthes, goulottes. 
huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie. luminaires des piscines plus particulièrement) ; les parties non 
visibles ou non acœssibles des tableaux électriques apr&s démontage de leur capot ; inadéquation entre te courant assigné
(calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des conducteurs sur Ioule la longueur des circuits 

5-Conclusion relative â 1'6valuation des risques pouvant porter attèint(! à la sécurité des personnes

Anomalies avérées selon les domaines suivants : 
D 1 - Appare

i

l général de commande et de protection et son acce&Sibilité 
D 2 - Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise â la terre. 
□ 3 - Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque circutt.
D 4 - la liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particuliets des locaux contenant
une douche ou une baignoire.
D 5 - Matériels électriques présentent des risques de contacts directs avec des éléments sous tension 
Protection mécanique des conducteurs 
0 6 - Matériels électriques vétustes. inadaptés à l'usage.

Installations particulières 
D P1. P2. Appareil d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou 
inversement. 
D P3. Piscine privée, ou bassin de fontaine 

Informations complémentaires : 
□ IC. Socles de prise de courant. dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité.

Détail des anomalies fdentlflées et installations particulières 

Libellé des mesures 
N° article Libellé et loeutisntion (*) des anomalies N° article (2) r.omr•nsatoi,es (3) correctement

fil mise� eo œuvre 

Aucune 
.. 

. . . . , li} Rct�reucc des �mo11111hcs scion la aormt: uu hl sp..:clilCll.tlOA t\!cbruque uhh:.;i::t: .
... 

(2) RfWrcucc des me�wt:s comp:msittojrcs scl01t la onnne 1111 lfl spCciticMion tœhuique uLifütt.
OJ Une inc�ur-c oompeasaiùir-=: c:sl une n-.;;surc qui pern1d lie limite, vn ri:squo dç choc Cl<:ctrique lOf!:(tue 1t:s ,t:J,tles fimtlan1(..-n�lç:; de sCcmirt uc 

pcuvimt $'appJiqucr plcinemtml po11r d�':' r11tso� soit <krm<,111i4uc-., -cuit tcchni((l.lCi, soit adwinisuru.ives. Leu<> ll\111ide el le fi�lfê �c la mesure 
�OJ))J)ell�uluin:: sont indiqu6s �n c�gard Lie l\11111malic couccm�c. 
• !\vc,cisi.emeut : lu ft>CJClisaliou de> ru:iùmalies n'�t. pMS �Xl\?t.usrivc. Il est admii. 4ue l'11f)l:!'11hmr rle cli�tiç oc prootdc â la localisation que li'ime
anomalie P-" 1n)int de e<mlr<)lc. Toutefois. oet a••erlis:-.emcn1 ne conccruc: pas Sc tesl de décleucl�col de.,; tfispositff:i: dîffürtnticls. Eo cas de 
pliscnœ 4.1·ltnomali� idenUliie..;, c1in,;ultcr, daus les meillc-ur . .; Lléluis, un inst�ll�t�llr Cl<>et.ricicn qualifié. 

Uiagnost1cs : Ami1:1.uk - ln>�: l'lomb -l'enuitei- <.':uTczlKuutin - Ga?. • t:tecniciré -· [,RJ> 
ORRC l)ch-t'IUt,pi:rn.<::ol 607 rue �b\.h�11il-(11ie,� 761 lfl Cr\11.iN'AY -TCI.: 0'1 'Pl 0-1 5310 

.l\-»t1r.in.c": Asi.u1at1cc N" ,!-:: uc,11,,:,1 iK9-5445-7JJ◄5 -O:nilie&1iOJ1. dtlivtfo pr3r: 
N�1111êrodedo,i.fo1 :PJn1 -�2s.ur1 

-
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0_a;;:;rt
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l:.:::c.:..:
le

c.;1�1,_ l
+-
l ____________ =L=ibellé dos Informations 

� 1 Aucun.�---,--,--..,.,,--,------
( 1) R�f"1c::nw tkt-i mfonnat1011� CQ;.,lph:nu:nhUn.'t-i tcclon la. norme_.;� la �pécifiCftiio,, ftcbuiquc u(ili&.':.c 

6 - Avertissement particulier 
N° art1cle1,, 1 Libellé des points de contrôle-n'ayant pu être Motifs 

vérifiés selon l'Annexe C 
Aucun 

... 

Autres const.&talinn� �'----es :
N° article111 Libellé des constatations diverses Type et commentâires des constatations 

Aucune 
... . . . .  

( 1) Rdcrcncc des cnn�tata.11ons 1.i1,,tn;c-..s selon la. nonne ou la �péc1t1cnuoo 1ecluuqu� uhlil$l.'C

diverses 
.... 

7 - Conclusion relative à l'évaluation des risques relevant du devoir de conseil de profé!lslôiînèl 

· les risques l
i

és à une installation électrique dangereuse sont nombreux et pevvent avoir des cooséquenoes dramatiques. Ne 
vous fiez pas à une installation électrique qui fonctionne. L'usure ou des modifications de l'installation ont pu rendre votre 
installation dangereuse. les technologies et la réglementation évolue dans ce domaine régulièrement. Une installation en 
conformité il y a quelques années peut donc présenter des risques. Voici quelques régies (non exhaustives) à l'especter : faite 
lever les anomalies. indiquées dans ce rapport. par un professionnel queliflé, dans le cadre d'une mise en sécutité de 
l'installation ne jamais intervenir sur une installation électrique sans avoir au préalable coupé le courant au disjoncteur général 
(même pouf changer une ampoule).ne pas démonter le matériel électrique type disjoncteur de branchement. faire changer 
immédiatement les appareils ou matériels électriques endommagés (prise de courant. interrupteur, fil dénudé), ne pas percer
un mur sans vous assurer de l'absence de conducteurs électriques encastrés, l'especter. le œs échéant. le calibre des 
fusibles pour tout changement (et n'utiliser que des fusibles conformes à la réglementation). ne toucher aucun appareil
électlique avec des mains mouillées ou les pieds dans l'eau. ne pas tire< sur les fils d'alimentabon de vos appareils,
notamment pour les débrancher limiter au maximum l'utilisation des rallonges et p,ises multiples, manœuvr8f régulièrement le 
cas échéant les boutons test de vos disjoncteurs différentiels. faites entretenir régulièrement votre installation par un 
électricien qualifié. lorsqu'une personne est électrisée. couper le courant au disjoncteur. éloigner la personne êlectnsèe
inconsciente de la source électrique à l'aide d'un objet non conducteur (bois très sec. plastiqu�}. en s'isolant soi-même pour 
ne as courir le ôs ue de l'électrocution en chaine et.�ppeler les S(!�=u::.:rs"'·--------------

Validation 

le diagnostic s'est déroulé sans déplacement de meubles et sans démontage de l'installation. Notre visite porte sur les parties 
de l'installation visibles et accessibles.
En cas de présence d'anomalies. nous vous recommandons de faire réaliser, dans les meHleurs délais et par un installateur 
électricien qualifié, les travaux permettant de lever au moins les anomalies relevées 
Nous attirons votre attention sur le là� que votre responsabilité en tant que propriétaire reste pleinement engagée en cas 
d'accident ou d'incident sur tout ou partie de l'instellation. contrôlée ou non. Nous vous rappelons que notre responsabilité 
d'opérateur de diagnostic est limitée aux points effectivement vérifiés et que les contrôles réalisés ne préjugent pas de la
oonform�é de l'installation. -- - --- - ··--

Dates de visite et d'établi1>9ement de l'état
Visite effec:tuée le; 20/10/2020 
Etat rédigé à CATENAY, le 27/10/202 

Nom et prénom de l'opérateur:
Thierry LEFEVRE 

Le Géomotre• Ex:pert 
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8 - Explications détaillées relatives aux risques encourus 

_ ···
·-

·
-
--------O-e_s_e_,;.:.p_li_o_n_d_es_n_·sques encourus &n fonction <los anom.all9s ldiii1ntHfée&

AppanH ,eéDérl'll de <'ommonde et de p1·ott:C'tion (10> /Kim): 
cet appareil. a.cœssibh� l'i l'iulérieuc du logcrm .• -nt,. pcrinct d*interrompre, en CI\S (l'urge11ce, en 01\ lie1.1 tUli(1u�. �omm eL uçt.X::sslbh:, lu lohtlité 
de 111 fouroilurc de f'atim�ntation électrique. Sou ub::,:::nci.:, �un inuccc ss ibilité ou un ::tpp-.:ircil inadapté ne permet pa.<:: d'a�urcr cette fonction 

.de (.vupurc en cas de danger (fi$(1ued'ikcl��s1iun> voire d,éJc<.,1rocutîo!l), d1inccnctic on d'intervention :mr l'in�llil.tion 6lec11ique. 

UisJlositit' de pr(l1..edion Jifft!nntitUr à l'ori�ne de l'instAU"ti.on (21'> / Bzci)) 
cc dispo�itif permet rie ('11'-0�ger l� p,::r.:;onnc:,: conrrc les ri�uc� de choc tlcctrique !or� d'on <léfout d'isolement sur vn maltriel élixtriquc. 
Son ah�ence 011 s<1n mnu .. ·uis fo1n:llonncmcnt peut etrc la came d'\u'le éleClrism.ioo. vofr� d'uo� �l�lrocutlon.

Prist- d.: t.:rre et installn.tfon de tnise à la tt:rrc (zCO t RJll>) : 

ces �Jémenr� permeuen1. lun; d\m défaut d'is:oJcmcnt �r un m:rcériel électrique.. de d�vler à la terre l(:'. ooun1111 Jt, cJiltlut cJuuger(ux. qui en 
ré$ull�. L'ab::i:l'<DCC de ces: élémcn� ou leur inexi$1ence puci.itlle p�u( êlre l� CNusc d'une é1et1ris.ation, voire d'une éla..'D'ocution. 

- · · ... _ 
Dispo:-.itif de 1,rotc<:tinn

-
·�·�;·,(

·
�·� 1� .$

.
�riot\�mj� (JC1

> / 04(!') : 
les di�jo11ck:uni <lh·isionm,ircs ou coupc-circni1� à C.'VIOlfChe fusible, i1 l'ori.,l{inc de  clw.quc circuil, pt."ffllcllcnl de protéger le� oonductcur.:; et

, t·Sblc� �fcc1riqne-. comre les éclnm.Œ:mçnl� anonmmx dus aux .,urcharge..<:: ou oouttrcircuits. l .'ab$ence de ces disposlti l$ de prohxtion ou 
leur Cfll ibre tn.,p tte .. ·é p�ul .ê�l· i1 l'origine d'incendie.:.. .. . . . .  . . ... . ... . ... .  .. .. .. . . ·····------' 

Liaison équipotentielle tians h�s lotiiUX t'A,.>nt�nant une ba.ii,iofre ou uae douche (41'' I B,Sl1
� : 

elle pt11l\t.1 d'évit(:r, loN. d'un défunt, (lu� fe wrps hum�1in ne :,:oit lrJvcrsé (YM un oourant tlcctriquc dangereux.Son :ihscnce privilégie, en 
ca.� de défunt, l'éooule1net1L du �ournnl éketriquc par le cor p.:. huma.in, ce qui ,,eut ê1re hl çnuse d'uue �lei.;lrisl:ttlu11. voire J'uue éloctroeu1ion. 

... . . ... ····---

Condi(ion,; particulièr� des lo<'au:s: eontenont une haignoir-e ou une ,1<,uthe (4m - Hft(Zl) : 
le� reg le� ri� mise en o,uv� de l'io:,:bllation élct.1riqu� a l'intérieur der.el� locaux penneu.enL de limitQ h, rh;quo do chtJcs ékclriquc� du foil 
<.k lu réducllun <le ht résistance clcctrique ctu corps huumin lurs4ue �clui•c.,-i l�I mo uillé ou immt.·rgé. 

\ 
.� ���:rc�cct de celles-ci peut être l;i ca1.1se d'une c5l��.�.���,��v�� .• �.·-o_in:_ ·_d_ '•_m_c_· c_'l_c _ctro_c _·un_· "-"-· -------------------<

l\•tot<:ricl.t; 1'.:fcdriqucs ,,r�Jenbint ,,� ris11ue-s ,t.: cont:itct direct (St') .. 87(1>): 
les m� téricJs éJcctriquc� dont des parlies uu�s ::i:Llus lcnsion sont a'lcc c.�siblcs (mattricls �lcctriquc� ancien� fil� flcc1riquc.<:: dénudés, bon,es 
de conne'l<ion non plncG� dun.s un\;'. boite équipée d'un com•ercle, m;irérielsélec1,i(1UeS cn�és ... ) pré:;c::ut�ut .J'impurtunL:; risquc:s 
d'élc�tri::i:l:Uiun) voire d\:l,.x.1Tocution. 

·
· ·· Matériel.� thx:triqucs vt,-�;�·;·�·�

· 
i·u:��lapté� ;f 1•u:,ai� (6<•> - nst

2>): 
�<.-.s nuuéricl::i: �lcclri<i,ucs., lor�u'il� �ont trop ;inciens.. u't1:;:;ur�nl J)l:l::i: un<.; proh .. -c1ion s.:itisfui.s.Jntc contn:- l'act.o.ès aux parties nues sotL<:: tension 
ou ne f'IOiséc1ent 1}h1.; un oi•;euu cl'i:;okmcnl ::i:ufli.�nt. (,or�qu'il!I. ne s.ont l'l:t<:: adarm!S: ;\ l'usa�e q\le l'on veuL eu faire, il$, devien,u�nL 1� 
dangereux lonc de leur utili�ation. Dan$ le5' tleux 1.:.tl::i:� . . ��.��11éflcl::i: présentent d'importanrs ri�uC\ d'élcctri�a.tion, voü-c d'clcctmctuion. 

Ap1,xreils d' utiHstttion situéA dans des parties com nu1n�s �t aHm�nt� d.:puis lt'..s P<(rtÎl:!:::i: priv�tive::i: {Pl, n<1
> .. B912l) 

lor::i:quc l'inshtllation ékt.1Tiquc is�ne rie l a .  pnn,ie pdvutive u'esL p�1s mi:;c en u.-uvrc cotra..1Cmt.1,t. le oontat.1' d'une pc�onnc avec la ma..<::�c 
d'un m:1.tlric( électrique en défl\UI <.1u uu� J>���

-
l_i .�.uc1i•,;c sou� tension 1,cut ltrc la cau�e c1'élec1ri�atfon, voire c1'éfectmcntion. 

l)iseinc privii.: ou ba�in de fonf.(ÎDe (PJC'> .. Bt0C1>): 
les �glc s de rni�c en <euvre de l'insL.1llalto•1 6lt:ii.:Lriqu� c1 <l�::i: équipt.-mcnts a.�«ocit!i; a la pit-einc ou a.u ha.....,-.in de fonWnc p,crmene.nt <le 
linll�r le risque:: d� chues ékclriqticS: du fait de la. réduction tte la ié.;isUlnce él(::c,,:IJ'iqu� du corps lmmui.11 lon;qu� \:�h1i-vi t::Sl mouillé ou 
immergé. Lt, uun-rl-.spccl <le ccHcs-ci peut tare l:1. c;i1.1se <l\me élec1d:;uLio1t. \·oire d'uuv <:lc clrocufion. 

lnlürmations <A>rn )lément.u.î!e .. � s'-"(J..:C'_
·
•;_•..: 1J:.. 1..:1'_".,_l -'-:: _______________________ _

Oi:sr,o:sitif(s) dim'.'.r�ntid(,) à haute sensibilité prot6gcant tnut nu portie ck l'install:1Uiun Çfçdriquf: 
f'objec!ir esc d'a.$Succr rnpid�1uc::nl W coupure du courant cte l'ini.t:1.llat.ion élec1,.ri�1ue ou <lu circuil <:o0Ct,;r1ti. dt:Ci l't1ppuriliuu d'un �ounw1 de 
défaut mèm� dç fuibJc ••alcur. C'c� le ea..<:: nomnunent lors dt, lu défoilhutoc oc<.�:tsionnelh: (lcilc que l' ust1tc normale ou anormale des 
inattric(�. l ïmp1udcncc ou le dél8uL <l'entn,lic::11, lu n1plmc du  conduct\..-ur dt: mi�c à la terre d'un ma.ttricl �lcctriqnc, etc.) de� me�ures 
�.��

s�i.�ne� de prote�tion .co1�1re les risqu�::i: d'éleclris.atéon, voire d1flcctrocution. 
... ....... ... _,_ --

·- . . -· ----
Socl.:s de pri:,:.: ùe- ('Ourant de type à ohluratcun : 
l'o�it"t:(if e�L d'é,.·ikr l'in1roduction, en pa.niculier par 1.1n en ton 1. d'un o�ieL d�1e:i: une �lv<:olc d'un ::i:ucle de prise <le counml ::i:ous tension 
pou\·ant c���i��!.dc � hrùlures graves er/ ou re1ecLrisi1lio11 . ... vire l'c5l���.��utio�'. ...... - .. ···-·-·- -- -·----·- .. -·······-

------' 
Socles de prise de coumnt de type à puits : 
la préscn�c d"un puits au niveau d'un �ocle dt pri� <l� cournnl é1ii1� k risque <J·élcctd:w:11ion, voire d'électrocution, au moment de 
l,introduct(on de� fiche; mâle� non isolées d'uu cordon d"alimcnhttion. 

-----------------------------' 

(/) fMfét-�trC'i! des tmrm1r2li.iR , in.unl'4ciM.$ particull�l't.�S cl i1./W'malion::.· c;umµlimenlairt'N ,Teli,n / 'arl'eté du 28/09/2()/? 
12) Crm't',vµondanu· dfJ.v ,mmnnli�.<: et i1!fnm1nnons COlliJ.'1/<lmemalh.'s :,·;J/0,1 k, uormc f'D C /6.600 

DJagnMti.C'.,: Ami:rnh: - l)Yt-:- t"lomh - Ttrmir<.·s -· C:irrn/8oufut Gaz mecuicité �.1u► 
nmK: ·)�•tCICJPPt'lnt'Q( (107 nie d� (.luQjgoicfS 761 lG CA'ŒNAY - i�I.: &19.f 0'1 53 70 

.'\\;SUl<I0re : :'\:m� N� e.: C0lltl.'SI 7S9-S,fit 5. 7S,1S • Ccttifiu.tion déli .. rot 101 : 
Nu(IU�l\l ,k d,�:cic,·: 1•:�721 • 1•_.� <l \;Ill' 4 
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Nous soussignés MMA IARD Assurances Mutuelles/ MMA IARD altsstons que 

SARL DUPOUY.f'i.ANENCOURT 
�LE BEL Vl;DSŒ" 

118-130 AVENUE JEAN JAURES 
75019 PARIS 

Inscrit à !'Ordre des Géomètres-EJ<pErts de la n¾joo de : PARIS 

Bénéficie des o:mtrats d'assuranœ N•s 118 263 4311118 263.432 
Garantissant sa Responsabilité Civile Professionnelle pour le9 diagnostics suivants 

t>lagnooiç d9 l'état d'accesslbllité aux personnes handicapées dans les ERP 
Mesurage dans le cadre de la loi Camtz 
Diagnostic Techniq� Glob;il ( DTG} 
Etat mentionnant la présellee ou l'al>Mnce d& malérfallll <Ml produits contenant de 
l'amiante 
Etat relatif à la présence de termttea et autres insectes xylophages dans les bâtlm9nte 
Constat de risque d'e>q,os!Uon au plomb 
Diagnostics cl$ pelfonnanœ éc'lel!létlque 
Diagnostic de rëtat des insmllalions intérieures de gaz de plus de 15 ans 
Diagnostic de l'état des Installations lnt4rfeures d'électricité œ plus-de 15 aM 
Diagnostic relatif aul( tnmllattone d'assainissement non colleœf 
Etm d� lielfX relatifs à la conformité aul( OOl'lt\8$ de eurt.l.c$ et d'lu1bit2!bilit& (prêt à taux O 
%) 
Etat de conformité du dispositif de sêcurité ci� pis dite$ à usilge privé 
Etat des risques naturels et tedlnologtqu&ll 
Diagnostic Déchets llémolition 
Mesurage de la pemtéabillté à l'air des bâtfmenl$ 

Sous l'êseive que la per-sonna qui effectua la diagnostic posséda tou1es les œrlifications 
oorrespondanttl$ exigées par la réglementation. 

Montant de la 9ar.11nlie : 2 500 ()00 € par sinistre et psr .\$SUT& 

Période d'assurance : 0'l janvier 2020 111.1 31 décembre 2020 

l.9 présent$ altestatio.n n'implique qu'une présompfJon d& garantie à la chal{J& de l'as:suraur. 
Elle ne peut engager l'llssureur &f.f•deft, d88 clauses et condiliOrnl des contrats� elle 
se téft.r& et n'est valable que so11s r,san,,e du ri,gle,n,,nt des cotis8tions émises ou a�

Cachet profeoolonnel el signature Fatt à Le Mans, le 07 janvier 2020 

:; 
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.auooymc aa np1WdieSJ'705Z35S �.1.nu:-RCS I.e l\t3nt440048n?Si�9:ld:u.n: � 14 8D1.flc,vu-dMa1ieft 1\.Je.:a:::n.dre �'Ots7203t 
Le Maos CEDEX9-Ilo.crtpri1e-s?,gtts partec(Jdc tk-s a.ssar:mcœ 



Certificat de /:ompétences 
Diagnostiqueur Immobilier 

N• CPDl'i972 Ver,itm009 

Monsieur LEFEVRE î'ltierry 

Est ,,,,tifié(<.>i s�lo11 le rf.ié:r<'ntie! I.Cett dénornr.,è CP[ 01 or, C1, dispositif de «nifiutior. de 

per�onne':i réitli.Hm( des dî,1g•')(J:Olics immohilter::; po�Jr k�s .-rii.::;s�ons s"tivanl.e-s 

An1i,1nt� s?ins Mf:n1lon A.r.-'liante Sam l•!!en!:i0n;; 

Date d'effel: OVfüJ:;n11 - •Jata d'expiration: 0?/0.l/J.'Jl.l. 

DPE ind,viduei ')iagno;tic <le pétfôrr.•�nce 6nergé1ique s,1r» rner>t•�r, : DPE in<liYiduel 

Daiè cl'effot: 05/08/2018 • Date d'exprration: (l4/08/2023 

E!ect,icitÉ Etat de l'imtall�tlo,·, lrtlél'ieur� éleçtJ'Jque 

Date d'effet: 10/11/2018 - Date d' exptratlon: 09(1 r/2023 

Gaz f.t:lt dP. !'lnsi•a!ia�io� intér:eure gaz 

Oate <l'�ffet: :,1 /08/?0ô 7 .. Oate d'e.xplr.1!1011, 30/08/2012 

Plcmb Plomb: C,:,nGtit du ,isque d'ei<jloJ:ill!:lrI nu plomb 

Date d'effet: 31/0?i20·: 7 - Daœ d'�xplratlon: 30/0712022 

TermitEs Et'>.t r,;,iatif � le prés.,nce <!e terra ile, d;,ns le bàtlmenl - France méiropolitaine 

Date ri'effet: :!�/tJYi017 - Cate d'expiralioro : 27/09/2022 

E.11 (,_,i de-quoi c:c (ertit1cat <:°;)l iJélivn\ prn;r v�k◄, m �!rvir 1� qUt: Ut- clrnh 

�dité a Sairoi-1,rè�oire, 1� 12/11i,018 . 

• MK:i,:1,u, , .. •\'�,:0:'J,l,i: llts ll'll�IW..c, :t pmd.11:<. r . .:.1� li;k .\ � 1t: 1r-.itinUI( et ':IIO�U':s Cie t. l� � ,:t ê-.-:l1.:tiu11s P,:noJdiq�� ,le 1.'i�l Jt ,.,;1 1,,,,.$1,if•'I '1A<. mu�.c. •r l'O\•Jui� dt 1::. 

;;�wl, v, .. , l:s :J�II',:� i•AI� (fit (o!>».td'l°l'.tllt te 1: MC'llll:11 • 
.. \11:<1.u·s. '� 1),1.;..r1t Yt: 11\!�"'Î;u,r Cl p,o.illl� , ...... i),,'f /,,:,:des t"\)�l;)UX ,e,: :,iowi!, 6:: I;, 1r.11:: � � :,,,t..,,li;,I'('; �ii:,clio� de rM, -.lt 1.1:111,t,:1"'1<:Îl.o" \� ,,,11,in:..tt •t p11,;1..,,1:$ de b 

lislie ,'. ôu:. d-:.s r.imo111,·u. tJo- fi,.,.,;1, h>.111:v� c·,r:i, Cc� �1.:tlk:1111u,11t) -.c.;,,11n ;1, �•.hli-; ,t1Jl,011(�11, ., .,. (ill$tnol•• 1 :. ,t,, "ll"I" <U•i 1m""°a,m ® 1-.il h:b:f9-::ir,• 1,lu :; c:c ll:1> p•l):,lll"f\,li(, 
.,,., ,1,,·,1, ,½ 1,; ,Î11•,::r .s nd11nri:t;. t/l�Ji:1"� t'lt. -.r,;.1,U"f \,:,) m:.-.0:r'.:n;x et pllXIIIII:-: � l:. li:t: l: l,U �;)ffltl'; ,in.-d:; � l\,::v: ::le-:; lr.lYO.C• d-:- �,Jo); "" (!or ,, .. 11;,-11 .. 11i /,(M;;, .... �· .. ,,.�fC 

lC06 modili.� 1X1':in1:i:1n( '•� ,:,1t.;.•o ,J� ;.,:1 1ili;:,l,oc, ,:l�s r.o:l'ltlohlo·"•' (lo>-> �tM111 � ,1,1:,1,,a., .. , ,,!)t14(#.1t<. .u..: v.t1:,,>� ,,. n,,.1r• tf•)t\tll>ll"ln :JJ r;lomb, � .;;�noslic:: <1:1 n:,.,,., 

mr..:<1,i,41·..,,, :,:,, 1: FIO.,.,� de: p.,�11 •• n., (� ,v11u,jl1:s :101� �<.'Il cr p/é$..
Yi�• .:I• r,\'v.lb. r.t los c� d'.,o:iüio�.,, du �19;,n�mti dt o:<1ilicol>'Jn • Arr� \lu 2S 1vitc:1 �I(. 

6.-ih
.
2l.:M b ;1Soh>$. d,:: ,. ,,.,ii-.ltl!i�'l"I �U o:on1pa::nc� ,11'1< ·,,::,-,,,omo 1ltr:i,;•,1'f:S �c-êlttew"S d, 1�,::s. ,r'='.'1'6i•l;.o, 1Jiill1.oliq� � l�J« th> u1ninnr.,t11'JQ1 dr.. ,r�,x •t jll>HJIIÎl'S 

(<Ill"-'"
'
" ;î,:: l',y,,i.lno:,, � �·�;,,...•n Y<.>•$1 <111'h 11':,,ux un,:: b: rvo,rc,,.,1.,: tillhs. •t ;:,. en/à.:.,; d';l('r.,11:lit:non dr.s 019;,n�mi::; � c:itili,:;r;;c,n • ,•111iti:î d11 � 11,;,,,ly" 200$ modili.:o 

c6irtx.·,M ·c� 0:11,'('Vlt< ..,t <.,.'lili,::1;;<.'I'• d� 03,rp:,';:nr..:4: :'141. (lt,�i:'lllt! (11••:Si:ivo �lia:11 r�utll :,11'.il 111• ixh,::11v. 11, ,,::11ffl4>• ,I�• U> l\,il,.'1,1,'lt .i � QI�� d'=.!ifü:i!ion � r,..9�111�:r.-> 

o.-,;.,.·d(.oli�r. • /<1�l� d11 Ir. :IO:lrA>i,: ,nn-' ,.,,,lilif �;j11iss;," 1� cnl�l(':I: '1(-; C�ltlll,::,ÇiQ> ol•S.<"Oftf'lit:'ll'>(U ,te,: p('nOIYICS pl'l)'Zqllti fœlis;i,,1 lt di119no�Î(,; c):- '-"''l0tll'l,11e.i: �•tf9':ti:ivt c,., 

l':;to:t.�:t.Î/11' :1.:: ;ir·<:,:; $1: ,:rr,y"°" 1, 1;, �9lc1rcr.•,;,11cl' •.c:..11•1;,av,:,, ,tt lr1 c,i�u d·�••Hiktion � �rfa� "" co:11F�UOO• , P,6:Ni! (11 1 6 ''"' )11:rt n-,Mlft.S itJîfliu;,m l•i rol�S dt: 

<.'l"ln:�.i-Jr � COl:'Q�lX:f'w::s dr .i t•N;;r•r.'11.l·r,��� ,ê,i:;,nt 1·� r.o 1· 1'1':',,>l ',>t·••n 1111"'1 1$,lli', <111 !1:11 111 I M <�1 ,1·:,.:.:,&1ib1on Ots oig;,nis,r,:,:; C:c l,l!t.ili c.-.li:ir, • ,h,hê du 8 jvif« � 

1r.olli(.i d:iinis�nt lu r.lKt� (1,, <."l''l1blion re 0311:pll�nr.,;< t'l•s.o•tSe•·•'►.41.h,�(1Jh ·Nltw1•; �( (Il t'lnd�f.l'tlm ln�•� ll'lllll<rntW< t1 � cn�s d';:,a�dt)ll,,,11 d,z Of9:N1'Ti'111,:,,. 

�!l!iiill+!ji, 

�fic::atiôn df? p�f:1:1.u\m�!: 
1 r.ii�gnvsliqueur 
I_ ���,!�.:. <!_'�.f:�?oîOte ��� ����,:�:î:!:.�t�.�•:.

;>.-,;·,: d'Affair,,�. [,;par.e l'erforma'lce ... 0iit K ... 35760 SainH.irégoirn

cotnN 

A('!!HTI",\jl(f! 

:.:��Q 
f' lll'!'l•1r•1� 

-�� '""''�



S.A.R.L. D"UPOllY � FLJ,.�tENC(>UR'f 
Experts Fon,:iers T.)PLC 

A fTESTA'I10N SUR L 'I-:IONr-JET J.R 

.fe �ous,;i.gné, Serge fl,Al\i!ENCOtJR.T, cogb,:nt d(; fr.t fjarl DUPOUY 
FL!\tvli':�COl.JRT, att0ste i;ur l'honneur que la di.:e soci{:t;';, rcur la p,éùKk aH�at 
du 01_ ja.i;vie- 2020 r.,,J. 31 décembre 2020, ei,l en situi>.1:;ùf, ré1pfü:;:e uu f(;f;,;:t:. <ks

,nti:;les L 271-6 di:. :;cde dG la ,;onstructinr, �, d� l'b:thitrn:ion et qtù:Le àhfY->�e cics 
f'l.oyc!lS e� matériel et en peroonnel nécessaitc1s à l'établh;�eme.r., des étai:r,, 
cons!ais e, diagl":ostic!I composant i� Jo.siikr dt: di4;11osù:s Technique menti<n-,é 
à l'atticic ',_271.1.,. è . .i. code !l.e la constructiou t1t <li:: l'ha;�iWi:cn, c, p!us 
parlîc�iliè:erne'"lt : 

• que les d-ocm:u:nf.r, « constat dei_; r:Squcs il.' expod❖.J.nr-s ai.: ,ikm):i, c,tal
l'"lentiom1ant la présence 0;1 l'ah8e.ui;e de n•lliéâaux ,n rroo;,ii•s (;t:nre1,ff,,
de l'amiante, t,,2.\ relatif à la prése.::r.cc rfo lennh.:s 1kn, le bf..rirrient, 6m.t ,:�
l'bs1.datio·1 ;n.tériem� de 1,raz, diaenosfü: de ;x-,rf'o=ancc {n�ergétiqun, état
�.o ·,_'ir.stalla'.for. intérieure d'dœi.,--\:;re >> du ·, <le l'art.ide L,271-1', dl< :;cdt�
ii� la Cü'l�tr"Jctio,i et de; l"'habi.fatk,:i, sor..': étabiis par des ptll"SOrL"lCS
1:e:1i.fiée� p!!r t::1 011,:si:i.i:r.e �;:;réd:t.é dans le cicmain� de la ooni;tmctior.,

" qu.� C·�S !i)Ws r,er!>or;:ies d{spns�nt d :-ur.e organi<!a1i:)r e� d.r. moyer 

''"'Pl""').;.:;. -::-- "t , \v;.J,� 

,. qlli\ {,,;es ,fafü_; :Je,'SO;wes ,:i 'ont aucuo lien de ML.ue à pa,1.er ,itte:ntr: t, le";:, 
impm.:aii,6:,; et à 10\,,·:; hidépcndances r.ii av�;; ic prn11,-ié!airc •.:e! w.;i:: 
mand:;\taire qui fair apnd à elles, ni avec <1ne entreprir.,: [)-Tl.vau ri:aliser 
cb, lmva;ix :-:1:r les :>u iltages, installations ou &pip�l!lC'11S p:ic!l' k;�q_1,.�ls ;_;_ 
lems scr.t :km.:.,d{;r, d'établir l 't:n <les doc;im,,ntr:: citl au prem��r poir:\, 

" que ;a ,;oci&-,i; R souscrit on� «ssurancr: don! k mnn\aut de: la gar«ntic est 
,wpéri'-lLJr à 300 000 cum:=: par sinistm el supérieur ,.\ 500 ()(}() etiros ()3! 
Ul!léio ù'r.ss;m:1.nc�. 

Fait à Paris I.e û2 jc1n,ier 2020 

.Serge FLAM!î.NCOURT 

S . .-..x.�. f}U?OfJY · ��AJ,·iF:NCOURT - �;l::n:hr�s de rordl(• d.::. rrt"Omeu�1. E.itl><n., .m\ls le "y l',oi-:ï .•� ·woOIJ4 
s ... �.itl. n v:,pjc,1,l .:k :,1 f)f)Q e · RC:.� p,,r( B 340 6.�s l."'

.3 -('..c;,d.- N:\1- ?\12 fi.· N.1.1. 1:1{ 9-t 340 6).$ l&J -Sll.��r wo 6�.'i J.:t� fA:�lll 
l ,Ï11ti.!!l':'lli1.:· dts Mnd,. U,:�(IU< f;I i.t1111i1.: p.,r 1':mur..,110.,; )UU.<O:IÎlr p.11 1,: C°'(l\l)O:iJ :>"ptl'itnr dr, rO,J1:: de< r;�•)l'Otlt'./, t.ro,;1h


